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DEMANDE D’UN CERTIFICAT DE TRAVAUX

Loi sur l’extraction du quartz dans le Yukon
(Article 54)

DÉCLARE SOUS SERMENT QUE :

Je, (nom au complet)

,occupation

de (adresse postale)

GOL 50-006 F 2003-01-13

u

Déclaré sous serment à

ce jour de 20 .

RÉSERVÉ AU BUREAU

1. Je suis le propriétaire ou l’agent du propriétaire
du(des) claim(s) minier(s) dont il est question.

2. J’ai effectué, ou fait effectuer, des travaux dans le(s) claim(s) minier(s) suivants :
(Indiquer les claims où des travaux ont été effectués par nom et numéro.)

situé(s) à

dans le district minier de , pour la valeur d’au moins dollards,

, no du claim

pour les claims miniers visés par le certificat de groupement
(Indiquer les claims qui doivent être renouvelés par ordre numérique ainsi que par le numéro et nom du claim indiquant
la période de renouvellement demandée.)

3. Voici un état détaillé de ces travaux : 
(Donner les détails relatifs aux travaux accomplis au cours des douze mois, et notamment la date de
commencement et d’achèvement des travaux, conformément à l’article 54 de la Loi sur l’extraction du quartz dans
le Yukon.)

qwewrt

depuis le jour de 20 ,

© Ce formulaire doit être présenté au conservateur des registres miniers du district avec un plan de l’emplacement.

Propriétaire ou agent autoriséNotaire
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